
    Le contrat de professionnalisation 

a pour objectif de favoriser l’insertion 

ou la réinsertion des jeunes 

et des demandeurs d’emploi en leur permettant

d’acquérir une qualification reconnue.

Ce guide a pour but de répondre de manière simple aux questions que le contrat 
de professionnalisation peut soulever :

■  Quels sont les publics concernés ?
■  Quels sont les types de formations éligibles ?
■  Quelles sont les modalités de mise en œuvre ?
■  Un contrat de quelle nature ? Pour quelle durée ?
■  Quelle est la durée des actions de formation, d’accompagnement et d’évaluation ?
■  Quelle est la rémunération du salarié ?
■  Quels sont les avantages pour l’employeur ?
■  À qui adresser mon contrat de professionnalisation ?
■  Comment et dans quel délai ?
■  Qui saisit l’administration pour avis ?
■  Qui règle le formateur ?
■  Pourquoi un tuteur ?
■  Qui est tuteur ?
■  Existe-t-il des aides ?
■  Peut-on former un tuteur ?
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Comment compléter 
le formulaire
du contrat de 

professionnalisation ?

Un service de saisie en ligne et de suivi de votre contrat vous est proposé par AGEFOS PME. 

D’autres questions ?
Contactez votre conseiller
AGEFOS PME
www.agefos-pme.com

Précisez s’il s’agit du contrat initial ou d’un
renouvellement (voir au verso du Cerfa)k

Si le bénéficiaire est étranger, joindre 
la copie d’une des pièces suivantes :
• ressortissant d’un pays de l’UE*ou de l’EEE** : 
certificat de travail ou attestation de
 l’employeur ou titre de séjour CE valable 
10 ans (attestant de sa qualité de travailleur
ou de membre de famille de travailleur)
• ressortissant d’un pays hors UE ou hors EEE :
titre de séjour l’autorisant à travailler (carte
de séjour temporaire ou certificat de résidence
d’un an portant la mention “salarié” ou 
“vie privée et familiale”, carte de résident 
 ou certificat de résidence de 10 ans).

(*) UE : Union Européenne
(**) EEE : Espace Économique Européen
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Le bénéficiaire non comprisk

À défaut de dispositions conventionnelles 
ou contractuelles plus favorables, ce sont 
les règles légales qui s’appliquent.
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Reprendre les indications correspondantes
dans la convention collective.k

L’acceptation par la DDTEFP du contrat est
 dépendante de l’exactitude du salaire
 mentionné au regard de la réglementation 
en vigueur, dispositions légales et
 conventionnelles.
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Attention : Le contrat est à transmettre à  
AGEFOS PME au plus tard dans les 5 jours
 ouvrables qui suivent l’embauche.
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 N° identifiant à compléter pour tout 
bénéficiaire inscrit à l’Assedic en tant que

demandeur d’emploi. 
Obligatoire si le bénéficiaire a 26 ans ou plus

et est demandeur d’emploi.

k

Tuteur : salarié responsable de l’accueil et de
la formation du titulaire dans l’entreprise.

Attention : le nombre de bénéficiaires 
sous la responsabilité du tuteur 

ne peut dépasser 3 personnes ou 2 
si le tuteur est le chef d’entreprise*.

Le tuteur doit justifier d’une expérience 
professionnelle minimale de 2 ans 

dans une   qualification  en rapport avec 
l’objectif de professionnalisation visé*.

(*) Sauf dispositions particulières d’accord de branche
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Durée totale comprise entre 6 et 24 mois k

Ne peut être inférieure à 150 heures k

Correspond à la durée de la formation k

A remplir impérativementk

Signatures obligatoires.
L’imprimé Cerfa vaut contrat de travail.

k

Ces articles sont désormais recodifiés 
dans les dispositions des articles L6325-1 
et suivants du Code du Travail

k


